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Texte modifié :

Arrêté du 23 mai 2013 (BOC N° 26 du 14 juin 2013, texte 1).

Référence de publication : BOC N°30 du 12 juillet 2013, texte 10.

L'arrêté du 23 mai 2013 est modifié comme suit :

Au lieu de :

" V. À la cinquième ligne, troisième colonne.

« International Security Assistance Force ».

Après : « DETACHE HQ ISAF » ;

Ajouter : « - FR-SNR-ACC ; ». " ;

Lire :

" V. À la cinquième ligne.

1. Deuxième colonne.

Au lieu de : « 31 décembre 2011 » ;

Lire : « 31 décembre 2012 ».

2. Troisième colonne.

« International Security Assistance Force ».

Après : « DETACHE HQ ISAF » ;

Ajouter : « - FR-SNR-ACC ; ». ".
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